
CONTRAT DE RESERVATION EMPLACEMENT CAMPING
RESERVATION CONTRACT CAMPING PITCH - CAMPINGPLATZ���

LOCATION D’UN MOBIL HOME OU TENTE • RENTAL OF ACCOMODATION • MOBILHOME-VERMIETUNG

MODE DE PAIEMENT • PAYMENT
Acompte de 25% / 25% of the total amount of the reservation :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .€
Frais de réservation/reservation fees/Reservierungsgebhren  +15.00€
Assurance annulation souscrite : 20€ par . . . . semaines (durée 1 mois max.): ❏ OUI, yes, je  ❏ NON, no, nein . . . . . . . . . . . . €
Cancellation insurance, Rücktrittversicherung : 20 €/stay max 1 month
Total à joindre à la réservation/Amount to enclose with the reservation  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .€
Mode de paiement/Means of payment :  ❏ chèques bancaires  ❏ chèques-vacances  ❏ Carte bancaire
(Visa/Eurocard/Mastercard)
N°. . . . . . /. . . . . . /. . . . . . /. . . . . . date d’expiration, expire date :. . . . . . . . . . 3 derniers chiffres au dos de la carte : . . . . . . . . . .
Virement bancaire RIB 11706 41018 52415368001 73 / International bank transfer : IBAN FR76 1170 6410 1852 4153 6800 173
BIC SWIFT : AGRIFRPP817
Le solde du séjour et la taxe communale sont payables à l’arrivée / The outstanding with the local tax will be paid on your
arrival / Der Saldo wird bei der Ankunft bezahlt.

Je soussigné(e) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . déclare être majeur, avoir pris connaissance des tarifs, des conditions générales de vente,
des extraits du règlement  intérieur  et m’engage à les accepter et les respecter. / I declare to be an adult, having checked the rates, the general terms and
conditions of reservation as well as the campsite regulations and agree to accept them and live up to them. / Ich erkläre, zu großen, mit den Preisen und
Bedingungen des Verkaufs,Auszüge aus den Regeln und stimmen zu akzeptieren und zu respektieren sie zu lesen.

Date et signature précédées de la mention Date and signature of the client, preceded  Datum und Unterschrift mit Zusatz 
“Lu et approuvé” by the words, “Read and approved” “Gelesen und anerkannt”

Partie réservée au camping
Séjour accepté le :                                                                                            Signature du camping :

TYPE D’INSTALLATION : Max. 6 personnes par emplacement. Arrivée après 13h00. Départ avant 12h00. Arrival after 13h00 -
Departure before 12h00. (précisez obligatoirement les dimensions extérieures de l’équipement))

Tente/Tent/Zelt . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Caravane/Caravan/Wohnwagen . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Préciser si auvent/Penthouse/Kennzeiche . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Camping-car/motor home/Wohnmobil . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Electricité (terrain équipé de bornes européennes en 10 ampères, prévoir un adaptateur) : ❏ Oui/yes/je     ❏ Non/no/nein

Bateau et /ou véhicule supplémentaire / Extra vehicule or/and boat : ❏ Oui/yes/je     ❏ Non/no/nein

Location d’un réfrigérateur selon disponibilité (fridge rental) : ❏ Oui/yes/je   ❏ Non/no/nein (caution demandée : 150€) tarif : 42€ la semaine

Nom/Surname/Name...................................................................... Prénom/Name/Vorname......................................................

Adresse/Address/Adresse.............................................................. CP/Post code/Postleitzahl ...................................................

Ville/Town/Wohnort ......................................................................... Pays/Country/Land ..............................................................

Tél. : ........................ Portable/Mobile/Stadt :................................ Email : ..................................................................................

Nombre d’animaux/Animals/Tiere ................................................. Race et Nom .......................................................................

Véhicule, modèle, couleur et marque / model, color : ............................................................................  Nombre/number .....

Comment avez-vous connu notre camping ? How did you hear about “les Baleines” ? Wie haben Sie den campingplatz
“les Baleines” kennengelemt ? ......................................................................................................................................................

NOM
Surname, Name

PRENOM
Name, Vorname

DATE DE NAISSANCE
Date of birth, Geburtsdatum VOTRE SEJOUR :

Date d’arrivée : 
Arrival, ankuftsdatum 
..............................................

Date de départ :
Departure, abfahrtsdatum
..............................................
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• 1.Votre réservation ne sera absolum
ent définitive qu’après

encaissem
ent de votre chèque (représentant le m

ontant
l’acom

pte et les frais de dossier). Le solde du séjour sera réglé
à l’arrivée, avant installation. Seul le contrat signé et rem

pli avec
précision est considéré com

m
e valable car il fournit tous les

élém
ents perm

ettant d’envisager la location. 
• 2.La décision définitive de l’acceptation de la location dépend

uniquem
ent du cam

ping qui n’a pas à en fournir la raison.
• 3. Si le nom

bre de personnes est différent à l’arrivée, ou durant
le séjour initialem

ent prévu, la correction de tarif sera faite
im

m
édiatem

ent. Le client signalera à la Direction du cam
ping

toute m
odification intervenant sur le nom

bre de personnes. 
• 4.

Si pour une raison quelconque la durée du séjour est
écourtée, le m

ontant du séjour reste acquis ou reste dû au
CAM

PING
 LES BALEINES. L’assurance annulation rem

bourse le
séjour sous réserve que l’évènem

ent soit garantit. Les frais de
dossier et d’assurance ne seront pas rem

boursés. Annulation
plus de 30 jours avant le séjour : 20 %

 du m
ontant versé.

Annulation à m
oins de 30 jours : 100%

 du m
ontant versé.

Interruption de séjour : rem
boursem

ent de la som
m

e
correspondant au séjour non effectué. 

• 5.Toute arrivée avant la date et l’heure prévue expose le client à
ne pouvoir occuper la location retenue sauf accord préalable
avec la Direction du cam

ping. 
• 6.H

ébergem
ent locatif : la location redevient disponible en

l’absence de m
essage écrit le lendem

ain de la date prévue
après 16 h. Em

placem
ent cam

ping : la location de
l’em

placem
ent redevient disponible en l’absence de m

essage
écrit le lendem

ain m
êm

e à partir de 12 h.  Les som
m

es versées
restent acquises au cam

ping. Les hébergem
ents sont loués

nom
inativem

ent et ne pourront en aucun cas être sous-loués.
L’affectation de l’em

placem
ent ou de location reste du strict

pouvoir de la direction. 
• 7.Le réservataire s’engage  à respecter le règlem

ent intérieur du
CAM

PING
 LES BALEINES. En cas de litige, seul le tribunal de

LA RO
CHELLE sera com

pétent. 
• 8.Les barbecues à feu ouvert sont interdit ; seuls les barbecues

à gaz ou électrique sont autorisés. Des aires barbecues sont à
disposition des clients. 

• 9.Pour toute location de m
obil-hom

e ou de tente lodge, une
caution en deux chèques non encaissés (ou espèces ou
em

preinte de carte bancaire) d’un m
ontant total de 260

€
sera

dem
andé à l’arrivée. Elle garantit les éventuelles pertes, casses

ou dom
m

ages (200
€) et le parfait état de propreté des locatifs

(60
€). Les cautions seront restituées au m

om
ent du départ, en

fonction de l’inventaire et de l’état de propreté. Pour toute
location non restituée dans un état de parfaite propreté, une
retenue de 60

€
m

inim
um

 sera prise sur la caution.
• 10.

C
eci est un extrait du règlem

ent. A votre arrivée, vous
devrez prendre connaissance de son contenu com

plet affiché à
la réception.R
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Le présent règlem

ent s’applique à l’ensem
ble des personnes du

Cam
ping, quelle que soit leur qualité et il est accepté par toutes

personnes présentes.
• 1. O

UVERTURE - FERM
ETURE DU CAM

PING :L’établissem
ent

est ouvert du début du m
ois d’avril au m

ois de septem
bre. En

dehors de cette période aucune personne n’est autorisée à
pénétrer sur le site sans un accord préalable de la direction. Les
barrières autom

atiques sont désactivées de 7H à 22H00.

• 2. BU
REAU

 D
’AC

C
U

EIL :C
haque client trouvera au bureau

d’accueil tous les renseignem
ents sur les services du cam

ping,
les inform

ations sur les possibilités de ravitaillem
ent, les

installations sportives, les richesses touristiques des environs et
diverses adresses qui peuvent s’avérer utiles. L’Anglais et le
français sont les langues parlées. P

endant la période
d’ouverture, le bureau d’accueil est ouvert tous les jours. Avril,
m

ai, juin et septem
bre de 8h00 à 12h30 et de 15h00 à 18h30.

Juillet et août de 9h00 à 20h00.
• 3. CO

NDITIO
NS D’ADM

ISSIO
N :Pour être adm

is en tant que
visiteur ou en tant que client sur un terrain de cam

ping, il faut y
avoir été autorisé par le responsable du bureau d’accueil. Le fait
de séjourner sur le terrain du cam

ping im
plique l’acceptation

des dispositions du présent règlem
ent et l’engagem

ent de s’y
conform

er. Toute infraction pourra entraîner l’expulsion de son
auteur avec recours aux forces de l’ordre si nécessaire.

• 4. FO
R

M
A

LITES D
E P

O
LIC

E :
Toute personne devant

séjourner au m
oins une nuit dans le cam

ping, doit au préalable,
présenter au responsable du bureau d’accueil une pièce
d’identité.

• 5. INSTALLATIO
N :La tente, la caravane, la résidence m

obile
de loisir ou tout autre m

atériel doivent être installés à
l’em

placem
ent indiqué par l’exploitant. Les clients devront

respecter l’esthétism
e général du terrain de cam

ping,
notam

m
ent, la parcelle ne devra être encom

brée d’aucune autre
installation que la caravane, la tente ou le m

obil hom
e,

conform
ém

ent à la réglem
entation de l’hôtellerie de plein air.

• 6. R
ED

EVAN
C

ES : Les redevances sont payées au bureau
d’accueil. Leur m

ontant est fixé suivant le tarif affiché. A ce tarif
s’ajoute la taxe de séjour. Elle est due selon le nom

bre de nuits
passées sur le terrain et le nom

bre de clients de plus de 16 ans
présents sur l’em

placem
ent durant le séjour. Les clients du

cam
ping sont invités à prévenir le bureau d’accueil de leur

départ dès la veille de celui-ci. Les clients ayant l’intention de
partir avant l’heure d’ouverture du bureau d’accueil doivent
effectuer la veille le paiem

ent de leurs redevances.
• 7. BRUIT ET SILENCE :Les clients du cam

ping ont l’obligation
d’éviter tous bruits et discussions qui pourraient gêner leurs
voisins. Les appareils sonores doivent être réglés en
conséquence. Les ferm

etures de portières et de coffres doivent
être aussi discrètes que possible. Le silence doit être total entre
22 heures et 7 heures.

•8. VISITEU
R

S :
Les visiteurs peuvent être adm

is dans le
cam

ping sous la responsabilité des clients qui les reçoivent, qui
doivent déclarer leur nom

bre ainsi que leur identité au bureau
d’accueil. Si la visite dure plus de deux heures, ceux-ci sont
tenus au règlem

ent d’une redevance par visiteur.
• 9. CIRCULATIO

N ET STATIO
NNEM

ENT DES VEHICULES :A
l’intérieur du cam

ping, les véhicules doivent rouler à une vitesse
lim

itée à 10 Km
/heure et respecter la signalisation intérieure du

cam
ping. La circulation est interdite entre 22 heures et 7 heures.

Stationnem
ent sur parking extérieur : les clients sont invités à

prendre les précautions habituelles pour la sauvegarde de leur
véhicule et m

atériel. Ne peuvent circuler dans le cam
ping que

les véhicules appartenant aux clients y séjournant. Le
stationnem

ent ne doit pas entraver la circulation ni em
pêcher

l’installation de nouveaux arrivants. En pleine saison, les
véhicules devront obligatoirem

ent stationner sur les parcelles de
leurs utilisateurs ou sur les parkings situés à l’entrée. Les
visiteurs doivent obligatoirem

ent garer leur véhicule à l’extérieur
du cam

ping et signaler leur arrivée au bureau d’accueil.

• 10.TEN
U

E ET ASPEC
T D

ES IN
STALLATO

N
S :C

hacun est
tenu de s’abstenir de toute action qui pourrait nuire à la
propreté, à l’hygiène et à l’aspect du cam

ping. Il est interdit de
jeter des eaux polluées sur le sol ou dans les caniveaux. Les
caravaniers et les utilisateurs d’autocaravanes doivent
obligatoirem

ent vider leurs eaux usées et W
C chim

iques  dans
les installations prévues à cet effet. Les ordures m

énagères, les
déchets de toute nature. Le tri sélectif doit être respecté. Il est
interdit de laver les voitures à l’intérieur du cam

ping. Le lavage
du linge et de la vaisselle est strictem

ent interdit en dehors des
bacs prévus à cet usage. L’étendage du linge ne devra jam

ais
être fait entre deux arbres. Il n’est pas perm

is non plus de
délim

iter l’em
placem

ent d’une installation par des m
oyens

personnels, ni de creuser le sol. Toute dégradation com
m

ise à la
végétation, aux clôtures, au sol ou aux installations du cam

ping
sera à la charge de son auteur. En quittant l’em

placem
ent de

cam
ping ou l’hébergem

ent locatif, le client devra le rendre dans
le m

êm
e état de propreté qu’il l’a trouvé.

• 11. SECURITE : A- Incendie : Les feux ouverts, et notam
m

ent
les barbecues, (bois, charbon etc...) sont rigoureusem

ent
interdits. Les réchauds doivent être m

aintenus en bon état de
fonctionnem

ent. Les extincteurs sont à la disposition de tous ;
en cas d’incendie, aviser im

m
édiatem

ent la D
irection. U

ne
trousse de secours de prem

ière urgence se trouve au bureau
d’accueil, ainsi que les num

éros d’appel de divers services qui
sont égalem

ent affichés aux 3 sanitaires.
B- Vol :Signaler tout de suite au responsable la présence dans
le cam

ping de toute personne suspecte. Les clients du cam
ping

sont invités à prendre les précautions habituelles pour la
sauvegarde de leur m

atériel entreposé. La Direction n’étant pas
le dépositaire et le gardien des objets et m

atériels se trouvant
dans le cam

ping. Un coffre fort est à la disposition des clients
pour le dépôt d’objets de valeur ou d’argent.
C

- Subm
ersion m

arine :Des panneaux d’évacuations sont
disposés sur le cam

ping. C
haque client est tenu de prendre

connaissance des consignes de sécurité et de suivre les
instructions durant l’évacuation du cam

ping vers les points de
rassem

blem
ent.

D- Les services d’urgence :18 : PO
M

PIERS,
17 : G

ENDARM
ERIE, 15 : SAM

U, 112 : APPEL D’URG
ENCE

EURO
PEEN,

Docteur M
artine JAUFFRAIS (M

édecin à Ars)
Tél:05.46.29.05.06
Centre Anti poisons de Bordeaux Tél:05.56.96.40.80
CRO

SS (Sauvetage en m
er) Tél:02.97.55.35.35

• 12. B
R

AN
C

H
EM

EN
TS ELEC

TR
IQ

U
ES :

La dem
ande d’un

branchem
ent électrique doit être faite au bureau d’accueil ou

stipulée sur le contrat de réservation. La puissance électrique
fournie est de 10 am

pères. L’utilisateur devra être équipé d’un
câble en 3G

x2.5 m
m

2et d’une prise européenne m
âle “P17” le

câble devra être enterré pour des raisons de sécurité. En aucun
cas le client devra ouvrir le boitier électrique, seul un salarié
titulaire d’habilitation en électricité sera autoriser à m

anipuler si
besoin dans le boitier électrique. Le client devra utiliser un câble
d’une seule longueur entre le point de distribution électrique et
le point d’utilisation.

• 13. JEUX : Aucun jeu violent ou gênant ne peut être organisé.
Une aire de jeux est à la disposition des enfants sous la seule
responsabilité de leurs parents. Egalem

ent des anim
ations pour

enfants sont proposées en juillet et août.
• 14. G

ARAG
E M

O
RT :Il ne pourra être laissé de m

atériel non

occupé sur le terrain qu’après l’accord de la D
irection. La

direction ne sera pas responsable du contenu des m
atériels

laissés.
• 15. G

ERANT DU CAM
PING

 :Il est responsable de l’ordre et de
la bonne tenue du cam

ping. Il a le devoir de sanctionner les
m

anquem
ents graves au règlem

ent et si nécessaire, d’exclure
leurs auteurs. U

n livre destiné à recevoir les réclam
ations est

tenu à la disposition des clients. Les réclam
ations ne seront

prises en considération que si elles sont signées avec nom
prénom

 adresse, datées, aussi précises que possible et se
rapportant à des faits relativem

ent récents.
• 16. C

ARAVAN
ES ET RESID

EN
C

ES M
O

BILES D
E LO

ISIRS :
Les caravanes ainsi que les résidences m

obiles de loisir devront
garder en perm

anence leurs m
oyens de m

obilité, à savoir : -
Roues m

unies de bandage pneum
atique en bon état- M

oyen de
rem

orquage - D
ispositif réglem

entaire de freinage et
signalisation. Les appareils au gaz doivent être révisés chaque
année par un professionnel accrédité gaz. Une attestation devra
être fournie au gérant.

• 17. ANIM
AUX :Les chiens et autres anim

aux ne doivent jam
ais

été laissés en liberté, ils doivent être tenus en laisse à l’intérieur
du cam

ping. Ils ne doivent pas être laissés seuls au cam
ping,

m
êm

e enferm
és, en l’absence de leurs m

aîtres qui en sont
civilem

ent responsables. Leurs m
aîtres sont responsables de la

propreté de leurs anim
aux. Les chiens de 1ère et 2èm

e
catégorie sont interdits sur le cam

ping. Le carnet des
vaccinations doit être à jour et présenté au bureau d’accueil
avant l’installation. Les chiens sont interdits dans les sanitaires
et sur l’aire de jeux des enfants.

• 18. INFRACTIO
N AU REG

LEM
ENT INTERIEUR :Dans le cas

où un client perturberait le séjour d’autrui ou ne respecterait pas
les dispositions du règlem

ent intérieur, le gestionnaire ou son
représentant pourra, oralem

ent ou par écrit s’il le juge
nécessaire, m

ettre en dem
eure ce dernier de cesser les

troubles. En cas d’infraction grave ou répétée au règlem
ent

intérieur et après m
ise en dem

eure par le gestionnaire de s’y
conform

er, celui-ci pourra résilier le contrat ou exclure le client
réfractaire. En cas d’infraction pénale, le gestionnaire pourra
faire appel aux forces de l'ordre.

• 19. L’AFFICHAG
E :Ce présent règlem

ent intérieur est affiché
au bureau d’accueil et à l’extérieur du cam

ping à côté du
panneau de tarifs. Il est égalem

ent disponible en form
at papier

pour chaque client qui en fait la dem
ande. C

haque client est
invité à lire ce docum

ent. La signature du client sur le contrat de
réservation constitue l’entière acceptation du règlem

ent
intérieur.

• 20. CO
NDITIO

NS PARTICULIERES :Aucun am
énagem

ent ne
peut être réalisé sur les em

placem
ents sans avoir obtenu au

préalable et par écrit l’autorisation du gestionnaire du cam
ping.

Les em
placem

ents seront uniquem
ent destinés à usage

touristique, à l’exclusion de toutes activités industrielles,
com

m
erciales ou artisanales, ou en général professionnelles.

Les usagers ne pourront en aucun cas y élire dom
icile, y

installer leur résidence principale : le cam
ping est une activité

touristique. Le cam
ping se trouve sur un site rem

arquable
protégé. Les clients qui y séjournent ont l’obligation de
respecter l’environnem

ent. L’accès à la dune est form
ellem

ent
interdit. La pêche à pied est réglem

entée et des docum
ents liés

à cette réglem
entation sont disponibles au bureau d’accueil.


